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Pour ou contre des caméras en centre-ville ?
Après l’attaque de deux bijouteries et une série de cambriolages, la question d’installer des caméras en ville
pour surveiller est posée.

Pour

Sébastien Esnault,
Bar-snack Le Steir

« Je suis déjà équipé de caméras
dans mon commerce. Elles filment
tout le temps. Et plusieurs jours après,
les images sont détruites comme le
dit la loi. Elles servent à protéger mon
personnel et les clients. Lorsque l’on
voit ce qui s’est passé dans la bijou-
terie, place Terre-au-Duc, en face de
mon bar, l’installation de nouvelles
caméras sur la place peut être un
plus pour notre sécurité. Surtout pour
protéger ce qui peut l’être.

Aujourd’hui, on se rend compte
que tout est bon pour faire un casse
surtout avec la montée du cours de
l’or. Les caméras ne sont pas là pour

surveiller les gens mais plutôt pour
les protéger. Je suis favorable pour
que l’on appelle ce système vidéopro-
téction plutôt que vidéosurveillance.
Ces nouvelles caméras pourraient
permettre de sécuriser mes clients,
mes salariés et mon commerce.
Elles ne doivent pas remplacer la po-
lice qui, je dois bien le souligner, est
déjà bien présente en ville. Il y a six
ans, j’ai été victime de plusieurs vols
avec effraction et je pense que pour
beaucoup d’autres commerçants, le
fait de filmer la place et d’autres rues
est plus sécurisant.

Quant à savoir si ça va augmenter
nos impôts ou pas, de toutes façons,
c’est confondu dans ce que l’on
paye, comme tout le reste. »

Contre

Daniel le Bigot, adjoint au maire

La municipalité a toujours été claire :
elle ne souhaite pas de présence de
caméras sur l’espace public à Quim-
per. Pour Daniel Le Bigot, adjoint
au maire à l’urbanisme, il faut être
prudent sur ce sujet. « Nous avons
fait le point entre les avantages et
les inconvénients, précise-t-il. Cela
peut être une réponse à l’insécuri-
té. Mais c’est aussi un empiétement
sur les libertés individuelles. La sur-
veillance quelle que soit sa forme,
reste une surveillance. C’est une
contrainte. »

Pour l’élu, c’est un système à
prendre avec beaucoup de précau-
tions. « Certains ont fait ce choix.

C’est vrai que nous ne vivons pas
dans un monde idéal. Mais il peut y
avoir des abus dans l’utilisation des
images. Il y a une réglementation
particulière. Tout passe par une au-
torisation préfectorale. Filmer les
gens, ce n’est pas anodin. »

Pour chaque installation d’une ca-
méra sur l’espace public, en ville, le
maire doit donner son autorisation.
Les dernières en date, fixées sur les
bornes qui régulent la circulation en
centre-ville, ont fait l’objet d’un vote
au conseil municipal. Le maire, Ber-
nard Poignant, a rappelé son oppo-
sition à la mise en place d’une vidéo-
surveillance dans les rues. Pour lui,
la technique n’est pas un but en soi.
Mais il a également déclaré qu’il pou-
vait être amené à corriger son point
de vue si la situation l’exigeait.
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Ces caméras privées qui nous filment
Certains commerçants ont choisi de
s’équiper eux-mêmes de leur propre
système de vidéosurveillance. C’est
le cas de Pauline Bresciani, de La
cabane à crêpes, place Saint-Coren-
tin. « Nous avons fait installer des
caméras de surveillance il y a envi-
ron un an, pour des raisons de sé-
curité pour notre clientèle et pour le
personnel du restaurant. Pour plu-
sieurs raisons. D’abord parce que
nous avons souvent eu des diffé-
rends avec des clients et puis nous
avons des livraisons la nuit. En tant
que commerçante, cela m’apporte
une certaine tranquillité d’esprit. »
D’autres professionnels, quant à eux,
n’ont pas eu le choix. Les pharmacies
de communes de plus de 25 000
habitants sont tenues par le décret
n° 97-46 du 15 janvier 1997 (les me-
sures de surveillance prévues dans le
décret sont applicables aux pharma-
cies) d’avoir leur propre dispositif de
vidéosurveillance. « À titre person-
nel, j’y suis plutôt favorable pour
leur effet dissuasif et pour l’aide

qu’elles peuvent apporter dans cer-
taines situations particulières. Il ne
s’agit absolument pas de surveiller
la clientèle, d’ailleurs les vidéos ne
concernent que l’intérieur du maga-
sin et s’effacent automatiquement
au bout de 10 jours », explique Béa-
trice Yvinec, responsable de la phar-
macie centrale, place Saint-Corentin.

Et pour quelques privilégiés, ils
n’ont pas eu besoin de s’équiper
de caméras, « puisque celle située
le long de la préfecture, filme 24
h/24 h l’entrée de mon magasin »,
raconte le disquaire Ty Blurt, rue
Sainte-Catherine.

Les Vitrines : « Ne pas réagir à chaud ! »
Entre guillemets

Wilfried Pernez, président
des Vitrines de Quimper.

« Les commerçants sont très choqués
par cette série d’attaques. Ce n’est
pas forcément la même bande. Mais
après un cambriolage réussi, les mal-
faiteurs se passent le mot : à Quimper,
c’est plus facile parce qu’il n’y a pas
de vidéo surveillance. Pourtant, mon
sentiment est mitigé par rapport à la
vidéo. Dans les commerces, elle est
souvent rendue obligatoire par les as-
surances. L’écran qui montre que les
li t t fil é t i ff t

chaud. Réfléchissons bien avant de
prendre une décision, quitte à orga-
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Trois dispositifs mis en place par la Ville


